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RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE
COMMUNE DE WATERMAEL-BOITSFORT

Extrait du registre aux délibérations du Conseil communal
 

Cécile Van Hecke, Président ;
Olivier Deleuze, Bourgmestre ;
Odile Bury, Benoît Thielemans, Jean-François de Le Hoye, Cathy Clerbaux, Marie-Noëlle Stassart,
Daniel Soumillion, Tristan Roberti, Hang Nguyen, Échevin(e)s ;
Alain Wiard, Philippe Desprez, Jan Verbeke, Jos Bertrand, David Leisterh, Sandra Ferretti, Laurence
Dehaut, Eric Godart, Gabriel Persoons, Martin Casier, Alexandre Dermine, Aurélie SAPA FURAHA,
Joëlle Van den Berg, Laura Squartini, Rachida Moukhlisse, Félix Boudru, Florence Lepoivre,
Christine Roisin, Laurent Van Steensel, Conseillers ;
Etienne Tihon, Secrétaire communal.

Séance du 17.12.18

#Objet : Modification du règlement général de police#

Séance publique

Le Conseil communal,
Vu la nouvelle loi communale et notamment les articles 117, 119bis et 135§2 ;
Vu la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales ;
Vu  la nécessité de ne pas laisser une situation d’impunité en cas de comportement agressif envers un agent
communal ;
Décide :
De compléter l’art.5 §2 de la manière suivante :
§2 Il est interdit de manquer de respect ou de se montrer agressif, par paroles ou actes, envers les
fonctionnaires de police ou de toute autre personne habilitée en vue de faire respecter les lois et règlements
ainsi qu’envers tout agent communal dans le cadre de l’exercice de ses fonctions ou en raison de sa seule
qualité d’agent communal.
 
 

Le Conseil approuve le projet de délibération.
29 votants : 29 votes positifs.
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AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE,
PAR LE CONSEIL,

Le Secrétaire communal, 
Etienne Tihon  

La Présidente, 
Cécile Van Hecke

POUR EXTRAIT CONFORME
Watermael-Boitsfort, le 18 décembre 2018

Le Secrétaire communal,

Etienne Tihon  

Le Bourgmestre,

Olivier Deleuze
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